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Lors de sa réunion du 12 avril 1995, le conseil d'administration de l'Office National des Forêts a décidé 
de modifier le mode de calcul des intérêts et pénalités de retard applicables aux ventes de bois de 
l'Office et des communes forestières. 

Depuis la résolution du conseil en date du 19 avril 1985 le taux applicable était égal au taux de base 
bancaire majoré de deux points. Le conseil d'administration du 12 avril1995 a décidé d'adopter un taux 
égal à une fois et demie le taux légal en vigueur le jour de l'échéance comme taux de pénalité de retard 
applicable aux ventes de bois de l'ONF et des communes forestières. 

En conséquence, le taux de l' intérêt légal pour l'année 1995 étant de 5,82 %, le taux des pénalités 
applicables en cas de retard de paiement des coupes de bois ou en cas de retard dans la fourniture de 
billets à ordre est de 8,73% à compter du 12 avril1995. 
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